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Editorial

par Odile Montavon,
Ministre de l'Education
de la République et Canton du Jura

C'est avec plaisir que j'ouvre ces colonnes
consacrées par l'ADIJ à la problématique
de l'égalité entre femmes et hommes. Le
fait que l'ADIJ ait introduit ce débat,
montre à lui seul que l'inégalité,
malheureusement, est encore la règle.
La première femme qui parla en public fut
Marie Goegg-Pouchoulin. C'était à Berne,
en 1868. Cette femme créa l'Association
internationale des femmes, association
qui devait réclamer selon ses paroles
«l'égalité des droits dans l'instruction, la
liberté de travail pour les femmes et dans
le salaire, à tâche égale de travail, l'égalité
des droits civils et économiques». Et pour
clore les revendications, elle dit : «Nous
réclamons le droit de vote parce que toute
amélioration réelle est sortie de l'exercice
de ce droit ; parce qu'il est temps aussi
pour nous de n'être plus une «classe» ;
parce que nous sentons la nécessité
d'avoir nos idées représentées dans les
Conseils, dans les Commissions, partout
où il y a une discussion humanitaire ;
parce que nous voulons être des
citoyennes et partager la tâche des citoyens
- nos frères».
C'est assez décevant de voir au fil des
pages du présent bulletin que dans ces
mêmes domaines, on doit encore montrer
du doigt les discriminations L'évolution
est lente, bien lente.
Mais nos sociétés ont peu à peu réalisé
qu'elles ne peuvent être réellement
démocratiques tant qu'elles n'accueillent
pas véritablement les femmes, dans

toutes les sphères d'activités économique,

politique, sociale, dans toutes les
structures et dans tous les lieux de définition

de ces projets. Marie Goegg-Pouchoulin

le pressentait déjà puisqu'elle
qualifiait le suffrage universel de «mot illusoire

aussi longtemps que les femmes n'y
participeront pas».
Les Etats ont donc compris qu'il leur
incombait d'accélérer la concrétisation du
principe d'égalité, ils furent d'ailleurs chargés

de cette tâche par le législateur. Pour
s'acquitter de cette mission, ils se sont
dotés d'instruments, d'organismes
spécialisés en matière de politique d'égalité
entre femmes et hommes, tant la spécificité

des problèmes, l'imbrication des
stratégies, la nécessité d'études et de
recherches se font pressantes et exigent
des spécialistes.
En Suisse, le Jura a donné l'exemple en
créant, en 1979 déjà, le Bureau de la
condition féminine. En 1987, Genève lui
emboîta le pas, puis la Confédération en
1988. Aujourd'hui, douze cantons et trois
communes possèdent une telle structure.
Ces bureaux de la condition féminine ou
de l'égalité sont là pour aider les
gouvernements à suivre l'injonction du législateur

et pour les assurer de conduire une
politique d'égalité. Comme le disait Ruth
Dreifuss à l'occasion du cinquième
anniversaire du Bureau fédéral, ces Bureaux
sont appelés à disparaître... mais il est
présomptueux de dire quand Ce n'est en
tout cas pas aujourd'hui alors que la
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conjoncture économique, qui fragilise tout
particulièrement la situation des femmes,
les rend d'autant plus nécessaires. Ce

n'est pas non plus demain car le partage
entre les femmes et les hommes est long
à venir, qu'il s'agisse des tâches
familiales, éducatives, professionnelles,
politiques ou économiques

Mais si l'application du principe d'égalité
incombe aux Etats, elle pèse autant sur
les partenaires sociaux, sur les
employeurs et employeuses, comme sur
chacun et chacune d'entre nous. Puisque
l'égalité est une chance pour nos
sociétés

Odile Montavon
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